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Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable 
de VIC FEZENSAC 

26 avenue des Pyrénées - 32190 VIC FEZENSAC 
___________________________________ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 
République française 

Département du Gers 

SIAEP VIC FEZENSAC 

Séance du jeudi 22 avril 2021 
Date de la convocation: 

 
Membres en exercice :  L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-deux avril l'assemblée régulièrement 

20    convoquée, s'est réunie sous la présidence de Benoit DESENLIS, 

 
Présents : 14   Présents : Francois BUFFIN, Nathalie BERGES, Jean Pierre 

DOAT, Georges CAUSERO, Corinne AGUT, Cedric ZANARDO, 
Votants : 15   Jean Pierre HUBERT, Helene LEON, Benoit DESENLIS, Laurent 

BRUMM, Robert CAMAZZOLA, Annie DELLAS, Marie Laure 
DUFFORT 

 
Représentés : Jean Claude CASSAGNE, Xavier LABAT 
Excusés : 
Absents : Jean Raymond SILLIERES, Jerome LASBATS, Michel 
LEBE, Damien ROQUES, Patricia POTENTI BRUNET, Gilles 
GUICHARD 

Secrétaire de séance : Cedric ZANARDO 

 

AR_2021_018 - Objet : ACHAT MINIPELLE VOLVO NEUVE 

  
Monsieur le Président informe l’assemblée du besoin de renouvellement de la minipelle servant aux travails du SIAEP. 

Il est donc proposé au Conseil Syndical d’autoriser Monsieur le Président d’acquérir une nouvelle minipelle neuve.  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,  

 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, 

AUTORISE le Président à acquérir une minipelle Volvo ECR35D neuve 

PRECISE que son prix de vente est de 41660 euros HT.  

PRECISE que le budget 2021 prévoit 65000€ au compte 2154 (matériel industriel) pour ce type d’action. 

AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs à l’achat de ce véhicule et de faire toutes les démarches auprès des 

autorités administratives compétentes.  

CHARGE le Président de l’exécution de la présente délibération. 

 

APPROUVE À L’UNANIMITÉ 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,  

Pour copie conforme, 

Le Président, Benoit DESENLIS      Transmis en Préfecture, le 27/04/2021 
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